
COMPÉTENCES
TRANSVERSALES VIP

RECENSEMENT
SYSTÉMATIQUE DE LA

PERSONNE HANDICAPÉE

PROGRAMMATION DE
L’OUVERTURE DE

SERVICES

RÉFLEXION
 SUR UN AUTRE MODÈLE

DE FINANCEMENT DES
SERVICES

ÉVALUATION DES PLANS
“GRANDE DÉPENDANCE”

ET “AUTISME”

ARR-AI AU-DESSUS DU
SEUIL DE PAUVRETÉ



ACCESSIBILITÉ
AUX SOINS DE

SANTÉ
VIP

FORMATION AU
HANDICAP POUR LES

MÉDECINS ET
PERSONNEL SOIGNANT

PROTOCOLES D’ACCUEIL,
D’INTERVENTION ET

ACCOMPAGNEMENT DES
FAMILLES DANS LES

HÔPITAUX

LE REMBOURSEMENT
DES FRAIS DE

LOGOPÉDIE POUR TOUS

ADOPTION D’UNE
ASSURANCE AUTONOMIE



AIDANTS PROCHES
ET POLITIQUE

FAMILIALE
VIP

 ALLOCATION AU-
DESSUS DU SEUIL DE
PAUVRETÉ POUR LES

AIDANTS

 SOUTIEN ET
ACCOMPAGNEMENT DES

FAMILLES
CONFRONTÉES À

L’ANNONCE DE
HANDICAP

GUIDANCE PARENTALE
AVEC FORMATION AUX

DIFFÉRENTS OUTILS
D’INTERVENTION
RECOMMANDÉS

AUGMENTATION
  DE L’OFFRE DE RÉPIT



PETITE ENFANCE VIP

ADAPTATION DES
ALLOCATIONS

FAMILIALES AUX COUTS
RÉELS ASSUMÉS PAR

LES FAMILLES

 FORMATION
OBLIGATOIRE DE TOUS
LES INTERVENANTS DE

LA PETITE ENFANCE
  À LA DÉTECTION DES
SIGNES PRÉCOCES DE

  DÉFICIENCE OU DE TSA

AUGMENTATION DE LA
CAPACITÉ DES CENTRES

DE DIAGNOSTIC POUR
L’AUTISME ET DES

CENTRES DE
RÉADAPTATION
AMBULATOIRE

MISE EN PLACE DE
PROGRAMMES DE

STIMULATION PRÉCOCE



PETITE ENFANCE
(SUITE) VIP

CRÉATION DE SERVICES
D’ACCOMPAGNEMENT

SUPPLÉMENTAIRES

ADOPTION OBLIGATOIRE
PAR TOUS LES SERVICES
DES BONNES PRATIQUES

RECOMMANDÉES PAR
CSS ET KCE

ACCÈS GARANTI AUX
CRÈCHES INCLUSIVES À

TOUS LES ENFANTS
HANDICAPÉS



L’ÉCOLE VIP

L’INCLUSION
  DES ENFANTS DANS LE

SYSTÈME ORDINAIRE
DÈS LA MATERNELLE

FORMATION
  SPÉCIFIQUE, CONTINUE

ET OBLIGATOIRE ET
SUPERVISION DES

ENSEIGNANTS

OBLIGATION
  DE CONCEVOIR LE PIA

AVEC LES PARENTS

OBLIGATION
  DE GARDERIE ADAPTÉE

AMÉLIORATION DES
TRAJETS ET FORMATION

DES INTERVENANTS
POUR TRANSPORT

SCOLAIRE

RECENSEMENT
  DES ENFANTS NON

SCOLARISÉS

OBLIGATION
  D’ASSURER LE

PASSAGE À L’AGE
ADULTE



LA VIE ADULTE VIP

PROGRAMMATION
  D’OUVERTURE DE

SERVICES DE JOUR ET DE
RÉSIDENCE

DÉVELOPPEMENT DE
PROJETS DE PETITES

STRUCTURES
RÉSIDENTIELLES

PRIORISATION
  DE L’ACCUEIL DES

PERSONNES DE GRANDE
DÉPENDANCE OU EN

  SITUATION D’URGENCE

 CRÉATION DE
STRUCTURES

D’OBSERVATION ET DE
TRAITEMENT DES

TROUBLES GRAVES DU
  COMPORTEMENT



LA VIE ADULTE
(SUITE) VIP

 NORMES
D’ENCADREMENT

RENFORCÉES (+30%)
POUR LES PERSONNES

DE GRANDE
  DÉPENDANCE 

 MAINTIEN ET LE
DÉVELOPPEMENT DU

BUDGET D’ASSISTANCE
PERSONNELLE

AUGMENTATION
  ET L’ÉLARGISSEMENT

DES STRUCTURES
D’AIDES À LA VIE

JOURNALIÈRE 

ACTIVATION
  DE L’ORDONNANCE

INFRASTRUCTURE
BRUXELLOISE DE JUILLET

2007


